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Présentez-nous votre société…
Depuis près de 20 ans, TDA Logiciels
développe et intègre des solutions logi-
cielles pour répondre aux besoins des
experts-comptables, dirigeants d’entre-
prises, DAF, DRH et contrôleurs de 
gestion... Reconnu pour la fiabilité de ses
produits, TDA Logiciels accompagne ses
clients dans le choix et l’intégration 
complète de leurs solutions. Sa vocation
consiste à proposer des logiciels finan-
ciers nécessitant une forte expertise
« métier ».

Que proposez-vous en 2009 ?
La fonction « ressources humaines »
n’est plus seulement dédiée à la gestion
de la paie. Nous constatons un besoin de
se recentrer sur des actions plus qualita-
tives avec une dimension beaucoup plus
stratégique. Nous nous sommes donc
intéressés à un domaine pointu des RH :
l’épargne salariale. En effet, au-delà du
contexte réglementaire, de nombreuses
entreprises ont choisi la participation ou
l’intéressement comme levier de moti-
vation et vecteur de communication.
Pour cette année 2009, notre objectif est
de proposer une gamme complète de
logiciels pour que l’entreprise puisse
gérer en interne l’intégralité de son épar-
gne salariale. Pour que ces applications
soient réellement pertinentes pour les
services RH ou comptabilité, nous avons
fait le pari technique de les proposer en
mode ASP (sur Internet). La technologie
Internet permet en effet de supprimer
toutes les contraintes d’installation, de
mises à jour et surtout permet l’accès 
de tout poste informatique connecté. 
Au-delà de l’aspect technique, nous
avons également mis en place au sein de
TDA Logiciels un pôle social qui offre une
gamme complète de services associés.
Nous assurons ainsi une veille réglemen-
taire et pouvons, également, proposer des
prestations globales aux entreprises qui

souhaitent être assistées et accom-
pagnées dans la mise en place de leur 
épargne salariale.

Parlez-nous de la gamme «Epargne salariale»…
Nous avons développé une gamme 
complète de logiciels dédiés à la partici-
pation, à l’intéressement et au plan 
d’épargne entreprise : WEBparticipation,
WEBintéressement et TDA FCP/PEE.
L’idée de cette gamme est d’accompa-
gner l’entreprise dans toutes les phases
de mise en place de son accord d’épar-
gne salariale. Aux vues du contexte régle-
mentaire et du manque d’information aux
salariés, nous avons repensé nos appli-
cations en intégrant la dimension « sala-
riés ». En effet, nous avons développé des
portails spécifiques afin que les salariés
disposent, eux aussi, d’un espace pour
gérer leur épargne salariale. L’intérêt 
réside dans le fait que le salarié bénéficie
d’un espace dédié pour pouvoir consulter
et gérer son compte.
De son côté, l’entreprise bénéficie d’une
application nettement plus souple et auto-
matiquement mise à jour grâce à Internet.

Quels sont les avantages de ces versions Web ?
Accessibles sur Internet, via un accès
sécurisé, WEBparticipation et WEBintéres-
sement allient les avantages des logiciels
standards et ceux d’une solution sur
Internet. Du côté entreprise, ce qui est
vraiment innovant, c’est de pouvoir visua-
liser les soldes de compte en instantané,
en un seul clic ! Un autre avantage de
WEBparticipation non négligeable est sa
simplicité d’utilisation, aussi bien au
niveau des calculs que pour la gestion
administrative. Par exemple, pour l’envoi

des courriers aux salariés, WEBpartici-
pation simplifie la procédure puisqu’il
suffit d’éditer les comptes et tous les
courriers s’impriment automatiquement.
Parallèlement, ces applications deviennent
de véritables outils de communication
interne avec la garantie pour l’entreprise
d’une solution logicielle à ses couleurs.
En effet, on constate aujourd’hui que le
salarié perçoit bien souvent la participa-
tion comme une aubaine provenant de
l’établissement de crédit plutôt que de
l’entreprise. Avec des applications aux
couleurs de l’entreprise, ce n’est plus le
partenaire financier qui remporte les
bénéfices de la gestion de cette épargne
salariale mais bien l’entreprise elle-
même ! Ces moyens mis en œuvre 
permettent à l’entreprise, non plus 
d’aborder l’épargne salariale comme une
contrainte, mais en faire vraiment un
outil de communication, de motivation
ou de revalorisation des salariés. Avec
ces solutions Web, l’entreprise s’offre un
véritable outil de gestion mais aussi un
bel outil de communication interne.

Interview : Agence Paris Presse

Enfin des logiciels pour l’épargne salariale !
Leader incontesté du marché
de l’épargne salariale 
en France, TDA Logiciels, 
éditeur de logiciels financiers 
et sociaux depuis plus 
de 20 ans, propose 
une gamme complète 
de logiciels pour gérer 
l’épargne salariale.
Interview de Thierry Sakref,
PDG.
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.Par Thierry Sakref, PDG de TDA
Logiciels, leader incontesté du marché
des logiciels de gestion de l’épargne
salariale en France, éditeur de logiciels
depuis plus de 20 ans.

« Nous proposons aujourd’hui un ensemble
de logiciels pour la gestion de l’épargne
salariale : participation, intéressement et
plan d’épargne entreprise. De ces années
d’expérience, on constate que les entrepri-
ses ignorent bien souvent l’existence de
tels logiciels et de ce fait, elles ne pensent
donc même pas à s’équiper !
Pourtant, gérer son épargne salariale en
interne est possible grâce à des logiciels
simples et rapides. Il faut arrêter de voir
l’épargne salariale comme une contrainte !
Avec le développement de logiciels sur le
web, gérer la participation ou l’intéres-
sement prend très peu de temps. Un 
des principaux avantages est de pouvoir
visualiser les soldes de comptes instanta-
nément, en un seul clic. C’est vraiment
sans contrainte car aucune installation
n’est à effectuer et les mises à jour se font
automatiquement pour être complètement
conforme à la réglementation.
De plus, vous avez accès à votre logiciel
24h/24, 7jours/7 et depuis tout poste
informatique. L’idée est vraiment d’accom-
pagner l’entreprise dans toutes les phases
de mise en place de son accord de partici-
pation ou d’intéressement.»

APP

Avis d’Expert : 
L’épargne salariale n’est
plus une contrainte…


